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Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 16 Juin 2016 
sous la présidence de Denis BOUILLIANT, maire de Frémécourt. 

 

La séance est ouverte à : 20 h 30 
 

Membres présents : 11 
 

Etaient présents : TEYSSOT Chantal, ZAMIA Eric, VINCENT Brigitte, POPLUHAR Maria, 
VALETTE David, BAHRI Joëlle, GILLES José, CHEVALLIER Mickaël, CATELON Monique, 
BOUILLE-HUET Sophie, BOURRAT Marie-Pierre. 
 

Absent excusé : BALAN Stéphane donne pouvoir à BOURRAT Marie-Pierre 
      DEVALOIS Jean-Pierre donne pouvoir à TEYSSOT Chantal 
      ROSIER Claude-Bernard donne pouvoir à CATELON Monique 
   

Secrétaire de séance : CHEVALLIER Mickaël 
 

Invitée : LAVALLEY Patricia, secrétaire de mairie 
 

Lecture est faite de l’ordre du jour. 
 

1) REMERCIEMENTS : 
Monsieur le Maire remercie Madame Monique CATELON et Madame Chantal TEYSSOT d’avoir 
remplacé Madame Claudine VILLOT absente pendant deux jours et assuré la cantine et la garderie. 

 

2) APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL : 
Après lecture, le procès-verbal du Conseil Municipal  en date du 26 Mai 2016 est adopté à 
l’unanimité des présents et des représentés. 

 

3) CREATION DE COMMISSIONS : 
Monsieur le Maire indique qu’il lui a été reproché son manque de concertation. Pour éviter de laisser 
faire le destin, Monsieur le Maire propose la création de commissions qui auront pour rôle d’étudier 
les situations, de faire des propositions, d’informer Monsieur le Maire pour prendre les dispositions 
adéquates en accord avec le Conseil Municipal. 
Monsieur le Maire rappelle l’existence des 15 commissions communales et les 13 délégations dans des 
instances extérieures.  
 
- ECOLE (préparation de la rentrée, soucis éventuels……) 
- STATIONNEMENT (vérification des panneaux de signalisation, problèmes de stationnement 

éventuels……) 
- DOSSIER RETRAITE JAMES PARROT  
- RESIDENCE DES SAULES  
- COMMISSION ENTRETIEN ET MATERIEL  (JAMES)  
- COMMISSIONS ACCESSIBILITE E.R.P. (Etablissement recevant du public)  

 

La création des six commissions est adoptée à l’unanimité des présents et des représentés. 
 



a) Il est procédé ensuite à la nomination des Conseillers dans chaque commission. 
 

  ECOLE (préparation de la rentrée, soucis éventuels……) 
- CATELON Monique 
- BOURRAT Marie-Pierre 
- BAHRI Joëlle 
- POPLUHAR Marina 
- GILLES José 
- CHEVALLIER Mickaël 

 
STATIONNEMENT (vérification des panneaux de signalisation, problèmes de 
stationnement éventuels……) 
- BOUILLE-HUET Sophie 
- BALAN Stéphane 
- VALETTE David 
- ZAMIA Eric 

 
DOSSIER RETRAITE JAMES PARROT : 
- TEYSSOT Chantal 
- CATELON Monique 

 
RESIDENCE DES SAULES : 
- DEVALOIS Jean-Pierre 
- ROSIER Claude-Bernard 
- ZAMIA Eric 

 
COMMISSION ENTRETIEN ET MATERIEL (JAMES) : 
- DEVALOIS Jean-Pierre 
- TEYSSOT Chantal 
- ZAMIA Eric 

 
COMMISSIONS ACCESSIBILITE E.R.P. (Etablissement recevant du public) : 
- BAHRI Joëlle 
- POPLUHAR Maria 
- GILLES José 

 
4) DELIBERATION TERRAIN CROCHARD : 

Considérant que l’empiètement  de la rue sur le terrain cadastré W3 (face au cimetière) existe depuis 
30 ou 40 ans au moins, que celui-ci existait du temps de Monsieur BOUDET, Conseiller Municipal à 
l’époque et qu’il n’y a rien trouvé à redire à ce sujet. 
Considérant que c’est une servitude de fait, que l’on pourrait qualifier de droit de passage. 
Considérant que cette possession a été continue et paisible. 
Le Conseil Municipal à l’unanimité propose de régulariser cette situation par l’achat de la portion de 
route empiétant sur le terrain (environ 135 m2 d’après les plans fournis par le géomètre) au prix du 
marché ou à défaut : reconnaître officiellement la servitude moyennant une indemnité annuelle 
versée par la commune.  

 
 

5) S.I.M.V.V.VO. (Syndicat Intercommunal de Musique du Vexin et du Val d’d’Oise) : 
Monsieur le Maire présente le projet établi par la Présidente du S.I.M.V.V.O. à savoir : les dotations 
faites par les communes seront remplacées par une seule dotation versée par la Communauté de 
Communes Vexin Centre et de ce fait deviendra l’unique adhérente au syndicat. 
Le bureau de la Communauté de Communes Vexin Centre a demandé que chaque commune donne 
son avis sur ce projet dans un proche avenir. 
 
 



6) D.G.F. (Dotation globale de fonctionnement) : 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la D.G.F. a baissé de 13% et non pas de 8% 
comme prévu. Heureusement que nous avons été prudent concernant le budget de fonctionnement. 

 
7) JOURNEE DU 25 JUIN 2016 : 

Un point est fait sur la participation, environ 75 personnes. Une répartition des tâches a été faite. 
 

8) SITE INTERNET : 
Monsieur le Maire a le plaisir d’annoncer l’ouverture du nouveau site internet. 
Monsieur le Maire remercie Monsieur DEVALOIS Jean-Pierre et Madame LAVALLEY Patricia 
d’avoir contribué à l’élaboration du site. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé 
La séance est levée à : 21h45 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


